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Notification des données 
 
Ce bulletin informe sur les données 

correspondant à la période allant du 30 mai au 03 

juillet 2005. 

Au cours du mois de juin, le taux de complétude 

des notifications était de 100% des districts 

sanitaires vers les Directions Régionales de la 

Santé (DRS) du pays. 

Fig.1 : Carte du Mali montrant la région en 
épidémie de choléra. 

 

Epidémie de Choléra   
Du 30 juin au 03 juillet 2005 (25éme  à la 26éme 

semaine), 131 cas de choléra dont 19 décès ont 
été notifiés au Mali, dans la région de Kayes, 

avec une létalité de   14,50 %.  
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Les localités concernées sont : 

� Diboly : 18 cas 1 décès. 
� Dialambi : 12 cas 1 décès. 
� Fégui : 48 cas 5 décès. 
� Sangalou : 13 cas 1 décès. 
� Goundiam : 36 cas 8 décès. 
� Bolibana : 1 cas 0 décès 
� Sobocou : 2 cas 0 décès. 

� Tiélé : 1 cas 0 décès.  
�  Tafacirga : 4 cas 0 décès.  

Tous les prélèvements de selles analysés au 

cours des 2 semaines (S25 : 5 et S26 : 3) au 

laboratoire national de référence (Institut 

National de Recherche en Santé Publique), ont 

révélé la présence de Vibrio cholerae 01, 

sérotype Ogawa. 
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Fig 2: Cas et décès liés au choléra de la S22 à la S26
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Actions entreprises par les Ministères de la Santé, du Développement Social, de la Solidarité et  
des Personnes Agées et le Comité Régional de Crise.  
 
Dans le cadre de la surveillance épidémiologique 

des maladies transmissibles, les actions suivantes 

ont été entreprises : 

� Renforcement de la surveillance 

épidémiologique et ré dynamisation des 

comités inter sectoriels de lutte contre les 

épidémies. 

� Mission nationale pluridisciplinaire 

d’appui et d’investigation sur le terrain 

dès la confirmation des cas le 22 juin 

2005. l’équipe est encore sur le terrain. 

� Renforcement des stocks de 

médicaments, matériels et désinfectants 

pré positionnés dans la Région de Kayes. 

Ce renforcement est en cours pour les 

autres régions. 

� Achat sur budget d’Etat des 

médicaments, matériels techniques pour 

plus de 100 millions de F CFA destinés 

au pré positionnement dans l’ensemble 

du pays. 

� Appuis apportés par MSF Luxembourg 
(solutés), l’UNICEF (comprimés de 

chlore), l’OMS (100 comparateurs de 

chlore). 

 

Fièvre jaune 
 

Six cas suspects de fièvre jaune non suivis de 

décès ont été enregistrés. 

� Quatre cas dans la région de Mopti, 
dont : 
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- Deux cas dans le cercle de Djenné (aire 

sanitaire de Madiama) à la S24 et S25. 
- Un cas, dans le cercle de Koro (aire 

sanitaire de Zon) à la S24. 
- Un autre cas à Oenkoro (cercle de 

Bankass) à la S23. 
� Deux cas dans le District de Bamako, 
dont : 

- Un à Badalabougou-sema (commune V) 

à la S24. 

- Un autre à Senou (commune VI) à la 

S26. 

Des prélèvements de sang ont été effectués 

sur tous ces cas et envoyés au laboratoire 

pour confirmation. 

Le cas de Badalabougou-sema et de Senou se 

sont révélés négatifs. 

Les autres résultats sont en attente. 

Coqueluche 
 

Un cas suspect non suivi de décès a été 

enregistré dans le cercle de Nianfunké (région de 

de Tombouctou) au cours de la S23. 

 

 Tétanos Maternel et Néonatal 
 

Deux cas non suivis de décès ont été notifiés 

durant la période dont : 

� Un cas dans la commune de Sansanding 
(cercle de Ségou) à la S23. 

� Un cas à Médine (commun de Ségou, 
région de Ségou) à la S25. 

 
Paralysie Flasque Aiguë (PFA) 
 
Neuf cas de PFA non suivis de décès ont été 

enregistrés de la S22 à la S26: 

� Trois  cas dans la région de Mopti, dont : 
� Deux dans le cercle de Douentzan (S22 – 
S25). 

� Un dans le cercle de Mopti à la S25.  
� Deux cas dans le District de Bamako, à 
Fadjuiguila et à Djélibougou (com. I). 

� Un  cas dans la région de Sikasso à 
Kolondièba (cercle de Kolondièba) S24. 

� Un  cas à Markala ville en provenance de 
Ségou ville (cercle de Ségou, région de 

Ségou) S22. 

� Un cas dans la commune de Bourem-
Inaly (cercle de Tombouctou) S24. 

� Et un cas dans l’aire sanitaire de Guiré 
(cercle de Nara, région de Tombouctou) 

S26. 

Des prélèvements de selles ont été effectués 

et envoyés à l’institut Pasteur d’Abidjan pour 

confirmation. 

Notons qu’un cas de poliovirus sauvage a été 

confirmé chez un garçon de 3 ans 

antérieurement vacciné. Le garçon réside à 

Tori (cercle de Bankass, région de Mopti). 

Ce cas avait été notifié à la S15. 

 

Diarrhée sanguinolente 
 
Six cas de diarrhées sanguinolentes non suivis de 

décès ont été notifiés de la S22 à la S26 dans la 

région de Tombouctou dont :  

� Quatre cas dans le cercle de Gourma 
Rharous. S22 à S25. 

� Deux cas dans le cercle de Goundam. 
S23 et S26. 

 

Méningite 
 
Au total, 37 cas suspects de méningite cérébro-
spinale dont 3 décès ont été notifiés dans 

l’ensemble du pays, au cours du mois de juin. 

42 LCR ont été examinés, 13 se sont révélés 

positifs, soit : 

Un taux de positivité de 31 %. 

Les espèces identifiées étaient : 

Le  pneumocoque (5 cas) 

H. influenzae b (8 cas)  

N méningocoque A (1) 

Tableau 1 : Répartition des cas et décès  dus à 
la  méningite  cérébro-spinale de S22 à S26 
par région. 
 

S22 S23 S24 S25 S26 Regions 
C D C D C D C D C D 

Kouliko 0 0 0 0 0 0 0 0 2 1 

Sikasso 1 0 3 0 6 2 3 0 2 1 

Ségou 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 

Bamako 1 0 5 0 4 0 2 0 3 0 

Mopti 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Tombou 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 

Kayes 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 

Total 03 0 11 0 10 2 5 0 08 1 
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Fig 2: Evolution des cas et décès dus à la méningit e cérébro 
spinale de la S09 à la S26.
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Rougeole  

Dix cas suspects de rougeole non suivis de décès 

ont été enregistrés de la S22 à la S26. 

Les prélèvements de sang ont été faits et envoyés 

au laboratoire pour confirmation. 

Tableau 2 : Cas suspects de rougeole par 
semaine et par régions de la S18 à la S21. 
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S26 

 Semaines 

 

Régions Cas 

notifiés 

Cas 

prélevés 

Cas 

notifiés 

Cas 

prélevés 

Cas 

notifiés 

Cas 

prélevés 

Cas 

notifiés 

Cas 

prélevés 
Cas 
notifiés 

Cas 

préle

vés 
Mopti 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 

Bamako 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Ségou 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 

Sikasso 0 0 0 0 2 2 0 0 0 0 

Tombouctou 0 0 1 1 1 1 0 0 0 0 

Koulikoro 0 0 0 0 0 3 0 0 4 4 

TOTAL 01 01 03 03 04 04 01 01 05 05 
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Paludisme  
Au cours du mois de juin, 3407 cas de paludisme 

d’ont 1 décès survenu à Tombouctou à la S24 

ont été enregistrés dans les régions du nord du 

pays. Les régions de Tombouctou et de Gao 

viennent en tête avec respectivement 1778 cas et 

1450 cas. 

La région de Kidal a notifié 181 cas. 

L’analyse de données par cercle n’a pas fait 

apparaître d’alerte épidémique au cours de la 

période dans aucune circonscription 

 

 Fig 3 : Répartition des cas de paludisme entre les 3 régions du nord au 
cours du mois de juin 2005.
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